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Strasbourg, le 15 avril 2021

Sécurité publique : les manifestations prévues le 17 avril 2021 devront se tenir à
l’extérieur du territoire de l’ellipse insulaire à Strasbourg

Dans le contexte sanitaire lié à la Covid-19 et afin de casser au plus vite les chaînes de transmission, il
convient de limiter les situations favorisant la circulation du virus, notamment les flux importants de
personnes dans des lieux ne permettant pas de respecter la distanciation physique.

Cette circulation accrue du virus se traduit actuellement par un nombre considérable d’hospitalisations
avec 477 patients hospitalisés pour Covid-19 dans le département au 12 avril, dont 94 en réanimation.
Par ailleurs, le taux d’incidence de l’Eurométropole de Strasbourg està la hausse, se situant à 372 pour
100 000 habitants du 4 au 10 avril 2021.

Au vu de la situation sanitaire, Josiane Chevalier, préfète, a décidé que le 17 avril les manifestations
revendicatives ne pourront se tenir qu’à l’extérieur du territoire de la Grande-Île de Strasbourg.

La tranquillité et la sécurité de tous, dont les commerçants et les clients, ainsi que le respect des
mesures sanitaires, sont une priorité pour les services de l’État.
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